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Erwägungen

E. 1
Le dispositif du jugement entrepris a pour objet l'annulation des décisions du recourant des
3 janvier et 17 juillet 2007 (chiffre 2), la reconnaissance du droit de l'intimée à la mise à
disposition d'un fauteuil roulant manuel au-delà du 30 avril 2006 (chiffre 3), et le renvoi du
dossier au recourant pour instruction complémentaire "dans le sens des considérants 2. a)dd
et 2. b)cc et nouvelles décisions concernant le droit de [l'assurée] à un déambulateur et à une
allocation pour impotence" (chiffre 4).

E. 2.1
Eu égard à ses conclusions, le recourant conteste, tout d'abord, la décision de renvoi des
premiers juges en tant qu'elle porte sur le droit de l'intimée à une allocation pour impotent.
Il ne s'en prend en revanche pas à la décision de renvoi relative au droit de l'assurée à un
déambulateur (cf. consid. 2a/dd du jugement entrepris), de sorte que cette décision n'a pas à
être examinée plus avant.

E. 2.2
En tant qu'il renvoie le dossier à l'administration pour instruction complémentaire et
nouvelle décision sur le droit à une allocation pour impotent, l'arrêt dont est recours doit
être qualifié de décision incidente qui peut être attaquée aux conditions de l' art. 93 LTF .

Dans le considérant 2b/cc auquel renvoie le dispositif du jugement cantonal, les premiers
juges ont admis "qu'une rente pour impotence aurait dû être accordée à l'assurée", mais
considéré qu'ils n'étaient pas à même, en l'état du dossier, de se déterminer sur le degré de
gravité de l'impotence de l'intimée depuis février 2005, si bien qu'une instruction
complémentaire au niveau administratif se révélait nécessaire. Nonobstant la formulation du
chiffre 4 du dispositif, il ressort des motifs de l'arrêt entrepris, qui doit être interprété non
pas de manière littérale, mais conformément à sa signification juridique concrète (cf. ATF
120 V 496 consid. 1a p. 497 et les références), que les premiers juges ont reconnu le droit de
l'intimée à une allocation pour impotent au moins de degré faible en février 2005. Le droit à
une prestation pour impotence faible, moyenne ou grave prend naissance lorsque l'assuré,
en raison d'une atteinte à la santé physique, mentale ou psychique, a été dépendant de façon
permanente de l'aide d'autrui pendant une année au moins en moyenne dans une mesure
suffisante pour atteindre l'un des trois degrés d'impotence. La prétention au sens de l' art. 42
LAI ne peut dès lors être reconnue en quelque sorte "dans son principe" seulement, sans que
l'impotence, comme condition du droit, atteigne l'un des degrés prévus par l' art. 42 al. 2
LAI , soit au moins le degré faible. Par conséquent, le renvoi ordonné par la juridiction
cantonale a pour but de déterminer si c'est une allocation pour une impotence d'un degré
supérieur (soit moyen ou grave) qui doit être accordée à l'intimée.



Il s'agit dès lors d'un arrêt de renvoi qui ne laisse plus de latitude de jugement à
l'administration sur l'une des prestations d'assurance litigieuses: la juridiction cantonale a
reconnu le droit à une allocation pour impotence de degré faible (au moins), seule la
question d'une éventuelle prestation plus élevée (correspondant à un degré d'impotence
moyen ou grave) étant encore ouverte. Aussi, quel que soit le résultat des mesures
d'instruction complémentaires ordonnées par l'autorité judiciaire de première instance, le
recourant est-il tenu de rendre une décision qui, selon lui, est contraire au droit fédéral. En
cela, il subit - comme il le soutient à juste titre - un préjudice irréparable au sens de l' art. 93
al. 1 let. a LTF (sur cette notion, voir ATF 134 I 83 consid. 3.1 p. 87, 134 III 188 consid. 3.1
et 2.2 p. 190 s., 133 V 477 consid. 5.2.1 p. 483, 645 consid. 2.1 p. 647). Il y a dès lors lieu
d'entrer en matière sur les conclusions du recourant concernant le droit à l'allocation pour
impotent.

E. 3
Le jugement entrepris expose correctement les règles légales sur la notion d'impotence
grave ou moyenne ( art. 9 LPGA , art. 42 LAI et l' art. 37 RAI ) et la jurisprudence sur les
six actes élémentaires de la vie quotidienne déterminants pour évaluer l'impotence ( ATF
121 V 88 consid. 3a p. 90). Il suffit d'y renvoyer.

E. 4.1
La juridiction cantonale a d'abord rappelé que dans un arrêt I 9/07 du 9 février 2007, le
Tribunal fédéral avait admis que pour apprécier le caractère invalidant de troubles
dissociatifs de la sensibilité et de la perception, il y avait lieu d'appliquer la jurisprudence
rendue en matière de troubles somatoformes douloureux (qu'elle a exposée au consid. 2b/bb
de l'arrêt entrepris auquel on peut renvoyer). Elle a considéré que les principes
jurisprudentiels développés dans le cadre de la détermination du taux d'invalidité pouvaient
également être appliqués à l'évaluation de l'impotence, puisque l'effort de volonté nécessaire
pour accomplir une activité lucrative était supérieur à celui nécessaire pour pouvoir
effectuer les actes de la vie quotidienne.

Se fondant ensuite sur les rapports des docteurs F.________ (de la Clinique X.________),
M.________ et S.________ du COMAI, C.________ et N.________, les premiers juges ont
retenu qu'ils ne pouvaient suivre l'appréciation du recourant, selon laquelle en l'absence de
trouble organique et à l'aune des critères posés en matière de troubles somatoformes
douloureux, on pouvait exiger de l'assurée qu'elle exécutât les activités quotidiennes à son
rythme. Selon eux, une telle appréciation n'était pas suffisamment motivée du point de vue
médical et se trouvait en contradiction avec les conclusions des experts du COMAI et des
autres psychiatries consultés. La juridiction cantonale a par ailleurs admis que les critères
posés en matière de troubles somatoformes douloureux étaient remplis et en a conclu qu'une
rente pour impotence aurait dû être accordée à l'intimée. Constatant cependant qu'ils ne
disposaient pas des éléments nécessaires pour déterminer le degré de gravité de l'impotence,
en particulier l'évolution de ce degré depuis la demande de février 2005, les premiers juges
ont ordonné le renvoi de la cause à l'administration pour instruction complémentaire sur ce
point.

E. 4.2
Contestant que les critères appliqués par la juridiction cantonale soient réalisés, le recourant
lui reproche d'avoir reconnu à l'intimée le droit à une allocation pour impotent. Selon lui, les
premiers juges auraient dû laisser ouverte la question du droit à cette prestation au vu des



incertitudes qui subsisteraient sur la gravité du trouble psychique et lui renvoyer la cause
pour instruction complémentaire et nouvelle décision.

E. 4.3.1
Les critères examinés par l'autorité de recours de première instance (entre autres éléments:
processus maladif s'étendant sur plusieurs années sans rémission durable, affections
corporelles chroniques, échec de traitements ambulatoires ou stationnaires conformes aux
règles de l'art, existence d'un état psychique cristallisé) ont été dégagés par le Tribunal
fédéral pour permettre d'apprécier le caractère invalidant de troubles somatoformes
douloureux ( ATF 130 V 354 et 131 V 50), puis de la fibromyalgie ( ATF 132 V 65 ), ainsi
que du syndrome chronique de fatigue ou de neurasthénie (arrêt I 70/07 du 14 avril 2008),
en rapport avec l'incapacité de travail que ces atteintes spécifiques sont susceptibles
d'entraîner. L'examen de ces facteurs permet de répondre à la question de savoir si la
présomption que les troubles somatoformes douloureux ou leurs effets peuvent être
surmontés par un effort de volonté raisonnablement exigible - et qu'on peut donc attendre de
l'intéressé qu'il réintègre (entièrement ou partiellement) le processus du travail - peut être
renversée.

E. 4.3.2
Il est douteux que les critères jurisprudentiels en cause puissent être appliqués, d'une part,
dans le cadre de troubles dissociatifs de conversion mixte (F44.7) - diagnostic qui se
distingue de celui de troubles somatoformes douloureux sous plusieurs aspects (cf. avis du
docteur O._______ du 31 janvier 2006) - et, d'autre part, pour évaluer non pas les
répercussions de l'atteinte à la santé sur la capacité de travail de l'assuré du point de vue du
droit à une rente d'invalidité, mais sur l'aptitude de celui-ci à effectuer les actes de la vie
quotidienne sous l'angle du droit à une allocation pour impotent. Il n'est cependant pas
nécessaire de répondre à cette question. Pour les raisons qui suivent, le jugement entrepris
n'apparaît en effet pas contraire au droit en ce qui concerne la prestation ici en cause.

E. 4.3.3
Indépendamment de l'examen des facteurs jurisprudentiels, la juridiction cantonale a retenu
que le caractère invalidant de l'atteinte à la santé (trouble de conversion) présentée par
l'intimée n'était pas contesté, puisque celle-ci avait été mise au bénéfice d'une rente entière
de l'assurance-invalidité à partir du 1er février 2004 (par décision du 12 juin 2006), compte
tenu d'une incapacité totale de travail dans toute activité et une incapacité totale d'effectuer
les tâches ménagères.

Il est incontesté, a fortiori, que l'intimée souffre d'une atteinte à la santé psychique (au sens
des art. 9 et 3 LPGA ). En ce qui concerne les répercussions de celle-ci sur le besoin d'aide
d'autrui ou de surveillance personnelle pour l'accomplissement des actes élémentaires de la
vie quotidienne, les premiers juges ont fait leurs les conclusions des experts psychiatres, en
particulier du docteur O.________ (avis du 31 janvier 2006), selon lesquelles les troubles
en cause présentaient une gravité telle qu'ils entraînaient une quasi entière incapacité à
accomplir les actes de la vie quotidienne. Cette constatation n'apparaît ni manifestement
inexacte, ni contraire au droit ( art. 105 al. 1 et 2 LTF ) au regard des pièces médicales au
dossier: l'avis du docteur O.________ précise celui de ses confrères du COMAI, qui avaient
fait état d'un total dysfonctionnement sur le plan psychique et physique, et est confirmé par
celui du docteur C.________, selon lequel le syndrome de conversion entraînait une perte
presque complète de mobilité et d'autonomie chez sa patiente (rapport du 20 juin 2007). Si



cette constatation ne permet pas de comprendre quelle est l'étendue exacte des
empêchements de l'intimée en relation avec les actes ordinaires de la vie, elle suffit
cependant pour admettre que l'assurée réalisait à ce moment les conditions d'une impotence
au moins de degré faible au sens des art. 42 al. 2 LAI et 37 al. 3 RAI. Aussi, la juridiction
cantonale était-elle en droit de reconnaître la prétention de l'intimée à une allocation pour
impotent (de degré faible au moins) et d'ordonner des mesures d'instruction en relation avec
un éventuel degré supérieur d'impotence depuis février 2005 (date de la demande
d'allocation pour impotent).

E. 5
Le recourant reproche ensuite à la juridiction cantonale d'être entrée en matière sur les
conclusions de l'intimée relatives au maintien du droit à un fauteuil roulant manuel au-delà
du 30 avril 2006. Dès lors qu'il ne s'était pas encore prononcé sur l'opposition de l'intimée à
sa décision du 19 avril 2006, le recours de l'intimée sur ce point était irrecevable.

E. 5.1
Par la décision du 19 avril 2006, le recourant a considéré que la remise en prêt d'un fauteuil
roulant à l'intimée n'était pas justifiée par son état de santé et que le prononcé y relatif (du 5
juillet 2004) était manifestement erroné; il a dès lors "limité" la décision initiale au 30 avril
2006 et ordonné (par courrier séparé) la restitution du moyen auxiliaire en cause. Dans une
écriture du 10 mai 2006, complétée le 29 septembre suivant, l'intimée s'est opposée à la
restitution du fauteuil roulant, de même qu'au refus de l'allocation pour impotent (objet de la
décision du 14 avril 2006). Statuant sur opposition le 17 juillet 2007, l'office AI a retenu
que les troubles psychiques dont souffrait l'intimée ne se manifestaient pas avec
suffisamment de sévérité pour exclure toute possibilité pour celle-ci d'accomplir de manière
autonome les différents actes ordinaires de la vie ou pour faire face aux nécessités de la vie.
En conséquence, il a rejeté l'opposition de l'intimée (ch. 1 du dispositif) et confirmé la
décision du 14 avril 2006 (ch. 2 du dispositif). L'intimée a déféré ce prononcé à la
juridiction cantonale, en concluant notamment à l'annulation de la décision du 17 juillet
2007 et à ce qu'elle soit mise au bénéfice d'une allocation pour impotence et des moyens
auxiliaires qui lui sont nécessaires.

E. 5.2
Il ressort tant des considérants que du dispositif de la décision sur opposition du 17 juillet
2007 que ce prononcé portait exclusivement sur le droit de l'assurée à une allocation pour
impotent. Le recourant n'y a en revanche pas examiné les objections de l'intimée contre sa
décision du 19 avril 2006, ni statué sur la question de la reconsidération de la remise en prêt
du fauteuil roulant avec effet au 1er mai 2006. Contrairement à ce qu'a admis la juridiction
cantonale, selon laquelle la demande de restitution du fauteuil roulant manuel aurait été
confirmée par la décision sur opposition du 17 juillet 2007, ce point n'a pas été tranché par
l'office AI. Celui-ci reste tenu de se prononcer par une décision sur opposition malgré
l'entrée en vigueur, au 1er juillet 2006, de l' art. 69 al. 1 let. a LAI (qui a entraîné la
suppression de la procédure d'opposition dans le domaine de l'assurance-invalidité; let. b
des dispositions transitoires relatives à la modification du 16 décembre 2005 [mesures de
simplification de la procédure]). Aussi, en l'absence d'une décision sur opposition
concernant le rapport juridique qui avait fait l'objet de la décision du 19 avril 2006 et à
propos duquel l'intimée avait manifesté son désaccord par opposition du 10 mai suivant, les
conclusions de l'assurée relatives aux "moyens auxiliaires nécessaires" étaient irrecevables



en instance cantonale, dans la mesure où elles portaient sur le maintien du droit au fauteuil
roulant. Par ailleurs, les conditions auxquelles la juridiction cantonale pouvait étendre la
procédure au-delà de l'objet de la contestation ( ATF 130 V 501 consid. 1.2 p. 503; 122 V
34 consid. 2a p. 36 et les arrêts cités), en incluant l'examen de la suppression du droit à la
remise du fauteuil roulant, n'étaient pas réunies. En particulier, dès lors que ce point
supposait l'examen des conditions spécifiques auxquelles l'administration peut revenir sur
une décision entrée en force par la voie de la reconsidération, on ne pouvait parler d'un
rapport suffisamment étroit entre cette question et l'objet initial du litige (le droit à
l'allocation pour impotence).

Par conséquent, la juridiction cantonale n'était pas en droit d'entrer en matière sur les
conclusions de l'intimée relatives au maintien du fauteuil roulant en cause, de sorte que le
jugement entrepris doit être réformé sur ce point.

E. 6
Compte tenu de l'issue du litige, dans lequel le recourant n'obtient que partiellement gain de
cause, une partie des frais de justice doit être mise à sa charge ( art. 66 al. 1 LTF ).
L'intimée, représentée par un avocat, a droit à une indemnité de dépens réduite à la charge
du recourant pour l'ensemble de la procédure ( art. 68 al. 1 et 5 LTF ).

Selon l' art. 67 LTF , si le Tribunal fédéral modifie la décision attaquée, il peut répartir
autrement les frais de la procédure antérieure. Il se justifie, en l'occurrence, par souci
d'économie de la procédure de répartir les frais de la procédure cantonale entre les parties.
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